
1 2 3

  Français écrit 5 4h00

  Français oral 5 0h20
(prépa. 0h30)

  Enseignement de spécialité non poursuivi 8 CC -

  Histoire-géographie 3 CC -

  Enseignement scientifique ou

  Enseignement scientifique et mathématique
3 CC -

  Langue vivante A 3 CC -

  Langue vivante B 3 CC -

  Enseignement moral et civique 1 CC -

  Enseignement optionnel 1 (a) 2 CC -

  LCA latin (b) 2 CC -

  LCA grec (b) 2 CC -

  Philosophie 8 4h00

  Enseignement de spécialité 1 16

  Enseignement de spécialité 2 16

  Epreuve orale terminale dite "Grand oral" 10 0h20
(prépa. 0h20)

  Histoire-géographie 3 CC -

  Enseignement scientifique 3 CC -

  Langue vivante A 3 CC -

  Langue vivante B 3 CC -

  Education physique et sportive 6 -

  Enseignement moral et civique 1 CC -

  Enseignement optionnel 1 (a) 2 CC -

  Enseignement optionnel 2 (c) 2 CC -

  LCA latin (b) 2 CC -

  LCA grec (b) 2 CC -

Année scolaire 2022-2023

          épreuve ponctuelle écrite                              épreuve ponctuelle orale                CC    contrôle continu                      

(b) Les enseignements optionnels de LCA latin et grec peuvent être choisis en plus des enseignements optionnels suivis par ailleurs.

(c) Un enseignement au choix parmi : Droits et grands enjeux du monde contemporain / Mathématiques complémentaires (pour les élèves n'ayant pas choisi en 

terminale la spécialité « Mathématiques ») , Mathématiques expertes (pour les élèves ayant choisi en terminale la spécialité « Mathématiques ») .
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ACADEMIE DE POITIERS
BACCALAUREAT GENERAL au titre de la session 2023

(à l'attention des candidats scolarisés en classe de première et en classe de terminale dans un établissement d'enseignement public, dans un 

établissement d'enseignement privé sous contrat ou au centre national d'enseignement à distance en scolarité réglementée)

Second

groupe*

* épreuves pouvant faire l'objet d'un oral de second groupe (2 au choix du candidat) 

          contrôle en cours de formation : le candidat est évalué sur 3 activités physiques, sportives et artistiques (APSA)         

Epreuve Coeff. Durée

Période 

(trimestre)Nature

(a) Un enseignement au choix parmi : Arts (au choix : arts plastiques, cinéma-audiovisuel, danse, histoire des arts, musique, théâtre)  / Education physique et sportive /  

Langue vivante C / Langue des signes française / Hippologie et équitation (seulement en lycée agricole)  / Agronomie, économie, territoires (seulement en lycée 

agricole)  / Pratiques sociales et culturelles (seulement en lycée agricole) .
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